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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

GARDERIE COOPÉRATIVE D'ALLARDVILLE LTÉE 2013177 Le 05 mai 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Coopérative d'Allardville (506) 725-2072

Adresse

4572 134 Route Allardville NB  E8L 1E4

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Rachelle Roy Arseneau Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

33(3) L'exploitant d'un établissement agréé rédige chaque mois un plan 
concernant l'entre- tien et la vérification de tout équipement fixe, lequel 
comporte les renseignements suivants : a) les dates de vérification et de 
réparation; b) les mesures à prendre et celles qui ont été prises; c) le 
nom du membre du personnel qui a procédé aux vérifications.

33(3) 05 mai 2022 05 mai 2022

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

-Visite à l'établissement pour une inspection de surveillance.
-Le ratio est respecté durant la visite.
-Les pratiques d'évacuation des incendies sont pratiquées mensuellement.
-Les dossiers d'incident sont remplis et partager aux parents pour leurs signatures. 
-Les médicaments sont hors de portée des enfants et rangés sous clé.
-Discussion avec la directrice par rapport au déblayage du parc extérieur pendant l'hiver, des explications sont 
données dans l'importance de maintenir la porte d'accès au parc nettoyer et que les enfants puissent jouer dans
l'aire clôturer pendant toutes les saisons. 
-La vérification du parc extérieur n'a pas été fait pendant la saison d'hiver, la vérification sera faite aujourd'hui. 
Les structures de jeux se doivent d'être inspecté mensuellement à chacune des saisons. Les toiles d'ombre 
seront installées prochainement. 
-Des mesures ont été faites pour informer et expliquer la répartition des espaces dans le local. L'annexe 23 
dans le manuel de l'exploitant fut expliquer. 
-Un défi fut lancé aux éducatrices d'augmenter la littéracie dans leur salle de classe.

Observations : Les enfants finissent de manger leurs dîner lorsque j'arrive à la garderie. Ils font ensuite la 
préparation à la sieste pour les enfants d'âge préscolaire. Les enfants d'âge scolaires sont présents puisqu'il n'y
a pas d'école, ils regardent un cours film pour permettre aux tout-petits de dormir. 
Les enfants d'âge préscolaires ont créé eux-mêmes une carte pour la fête des mères, un projet remplit de 
créativité.

original signé par Le 05 mai 2022
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Rachelle Roy Arseneau
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Francine McGraw Le 05 mai 2022
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


